
Implication des Praticiens - Projet National Terre Crue

Implication des praticiens au sein du
Projet national

Lors de l’Assemblée générale 2023, nous avions listé 5 pistes de travail 
permettant de faciliter la collaboration entre les chercheurs et les praticiens.

Un point régulier lors du Comité de Pilotage du PN et du CA de la Confédération 
doit permettre d’assurer la bonne mise ne place des ces actions.

1- validation des projets par les praticiens

Actions mises en place depuis l’AG :
• axe socio-culture : diffusion du projet de recherche pour validation par les 

membres du CoPil. Validation par absence de réaction.
• A compléter...

Questions
• est-ce que ce système fonctionne et est satisfaisant ?
• Pourquoi si peu de réactions ? Est-ce une histoire de temps de réponse ?

2- implication des praticiens dans les projets de recherche

Actions mises en place :
• implication du CTA dans le projet Bauges Porteuses (axe méca)

Questions :
• y a-t-il des praticiens dans tous les projets de recherche ?
• Sont-il représentatifs ?
• Leur implication permet-elle que les projets répondent aux besoins de la 

profession ?

3- diffusion/vulgarisation des résultats de la recherche

Actions mises en place :
• Webinaires

Questions :
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• les webinaires répondent-ils à ce besoin ?
• Sont-ils améliorables pour mieux répondre à l’objectif de transmission des 

résultats de la recherche ?
• Est-il envisageable/souhaitable de prévoir une retranscription écrite des 

ces enregistrements ?

Autre piste :
• nous pourrions rédiger des synthèses sur des résultats de recherche 

passés (acoustique, qualité de l’air, thermique..)
• il faudrait payer des personnes (jeunes chercheurs par exemple) pour 

réaliser ces synthèses
• les sujets seraient priorisés par la confédération

4- lien des résultats de la recherche avec les textes 
normatifs

Actions mises en place :
• Dans le projet Bauges Porteuses (axe méca), un temps/budget est prévu 

pour faire le lien avec les textes normatifs (voir quels sont les besoins et 
tenter de contribuer à y répondre)

Questions :
• ce fonctionnement est-il souhaitable et permet-il que les projets aident à 

avancer sur les textes normatifs ou l’assurabilité ?
• Y a-t-il d’autres actions/budgets/temps prévus dans les autres projets ?

5- défraiement/rémunération des praticiens pour leur 
implication

Actions mises en place :
• rédaction d’un questionnaire à destination des praticiens impliqués ou 

implicables afin de voir quels sont les besoins et fonctionnements à mettre
en place.

Autre actions envisagées:
• diffusion du questionnaire aux membres du PN et aux membres des 

réseaux membres de la confédération
• diffusion d’une version écrite lors des journées de rencontres
• insertion de moments de discussion sur ce sujet lors des Ag ou autre 

rencontres des membres des réseaux de la confédération
• mise en ligne du questionnaire

Questions :
• ce questionnaire remplit-il potentiellement les objectifs ?
• Des idées d’amélioration/complément ?
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Questionnaire pour l’implication et le
défraiement des praticiens dans le cadre du

Projet National Terre Crue

Une des bases d’un projet national est le partenariat entre les praticiens et les 
chercheurs. Cela doit permettre que les sujets de recherche et surtout leurs 
résultats répondent aux besoins que nous rencontrons dans nos métiers.

Cette implication, en tant que praticien, n’est cependant pas toujours aisé, pour 
différentes raisons : temps disponible, légitimité ressentie, possibilités 
d’implication pas toujours claires...

Ce très rapide questionnaire (5 questions) à pour objectif de comprendre ce qui 
motive ou freine l’implication des praticiens de la construction en terre 
(entreprise de réalisation, architectes, bureaux d’étude...) afin de mettre en place
un dispositif qui facilite cette implication.

Merci de prendre 5 minutes pour y répondre et renvoyer vos réponses à 
makjo@makjo.com
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1- Comment souhaiteriez-vous vous impliquer ?

• En participant à la définition des programmes de recherche ?
Vous pouvez éventuellement préciser une ou des thématiques.
(pour rappel les axes de recherches sont : comportement mécanique, essais in 
situ, confort, feu, durabilité, évaluation des impacts, socio-culture)

• en participant à des enquêtes pour aider à documenter vos 
pratiques

Préciser dans ce cas, vos domaines d’intervention (métier, techniques, types de 
projet)

• en participant à l’administration, la communication, la 
vulgarisation, la diffusion…

Précisez vos envies

2- Quel temps voudriez-vous (pourriez-vous) consacrer au Projet 
National (heures ou jours par mois ou par an) ?

3- Y a-t-il des freins à votre implication et si oui, quels sont-ils ?
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4- Pour quel mode d’implication souhaiteriez-vous être défrayé ou 
rémunéré ?

 participation à des réunions d’axe thématique (mensuelle , trimestrielle, 
semestrielle etc.)

 co-animation d’un axe (donc collaboration étroite avec des chercheurs et 
participation au comité de pilotage mensuel)

 participation à des groupes de travail transverses (communication, textes 
normatifs)

 participation à des journées de travail (exemple : définition d’essais de 
chantier avec l’axe essais in situ) ) ou à des enquêtes pour documenter sa 
pratique (réponse à des enquêtes sur des chantiers particuliers avec l’axe 
socioculture)

 lecture de comptes rendus de stages ou de rapports de recherches pour 
poser des questions de compréhensions et dire si c’est utile ou pas à la 
profession

 participation à la rédaction de documents de vulgarisation (diaporama ou 
textes)

 Autre (précisez) :

5- Quelle rémunération, défraiement souhaiteriez-vous ?
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